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Le prieure de l'ile de Saint-Pierre1)

par Leon Kefcn.

En 1107, la meme annee oü un simple pretre
fonda le prieure clunisien d'Hettiswyl, dans le
meme temps oü fut creee, pres de Cerlier, l'abbaye
benedictine de Saint-Jean, Guillaume III, comte
de Mäcon et de Bourgogne — petit-fils par sa

mere du comte Conon d'Oltingen — donna ä

Hugues, abbe de Cluny, les biens, hommes,
terres, vignes, pecheries et revenus qu'il tenait
de ses ancetres ä Belmont, au diocese de

Lausanne, ainsi que dans l'ile voisine de ce hameau,
appelee ile des comtes (insula comitum), connue
aujourd'hui sous le nom d'Ile de Saint-Pierre.
Par le meme acte, il confirma d'avance toutes
les faveurs que ses vassaux pourraient faire ä

Cluny. Cette donation ne porte quant ä son em-

ploi aucune clause speciale; cependant, on ne
saurait douter des intentions du comte de

Bourgogne : ces biens devaient servirj ä l'erection et
a la dotation d'un prieure clunisien.

l) R6sum6 d'une Conference donnöe ä l'ile de Saint-
Pierre, le 17 juin 1928, lors de la röunion de la Sociätä
d'histoire du canton de Berne.

State! »erner XaWen&u« im 7

l.e prisurv lie I lls äe Zaint-pieivs

psr Z^,son LI e Lu.

Lu 1197, Is, rnêine année «ü un sirupls prêtre
konàa le prieurs «tunisien à'Usttisvvl, àans le
nrêrue terups «v. tut «rêes, près àe Oerlisr, l'abbave
bênêàietine às Kaint-.lean, (Zuillaunre III, «ointe
àe Zlûoon et às Rour^oAne — pstit-kils par sa

msrs àn «oints Lonon à'Oltinsen — àonna à

Ilu^uss, abbê àe Olnnv, les biens, Korr,rues,
terres, visnes, pêelrerles et revenus Cn'il tenait
àe ses an«stres à Lelruout, au àloeèso àe I^arr-

«aune, ainsi «ne àans l'île voisins àe oe uarnean,
appelés île àes «orntss sms«ka comi^um), connus
auzourà'bul sous le noin à'Ile às 8aint-?ierre.
?sr le rnêine a«ts, il eonkirina à'avanoo toutes
le» kaveurs que ses vassanx pourraient kairs à

Olunv. Oette àonation ne porte q,uant à son sur-

ploi auouue olause spsoiale; eepeuàaut, on ne
«aurait àoutsr àes intentions àu «ointe àe Lour-
S0AUS: «es biens (levaient servir à l'sreotion et
à ls àotation à'un prieurs «tunisien.

y Résumé à'uus «outersuos àouuês à l lls às 8»int-
?i«rrs, I« 17 Zulu 1928, lors às Is rSuiüou Ss I» 8o«iöt6
à'Kistairs àu «auto» às Lsrns.
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Aussi bien, les moines ne tarderent pas ä se

mettre ä l'oeuvre. Ils s'etablirent tout d'abord ä

Belmont, tres probablement autour de la
chapelle dediee ä saint Gengoul. En 1228, dans la
liste des eglises du diocese de Lausanne, le pre-
vöt Conon d'Estavayer uote qu'un prieure exis-
tait autrefois ä cet endroit; de meme, les
visiteurs episcopaux, en 1453. A quel moment trans-
porterent-ils leur residence dans l'ile 1 On admet
generalement que ce fut avant 1127. Mais les

quelques temioignages que Ton fait valoir ä l'ap-
pui de cette assertion sont peu sürs et sont loiu
d'inspirer toute eonfiance. Le Probleme n'est pas
completement resolu. Le seul fait certain, c'est

que, dans la seconde moitie du XIIe siecle, les
religieux avaient quitte Belmont et s'etaient instal-
les dans l'ile des comtes.

Suivant l'exemple de la plupart des maisons
clunisiennes, le prieure de l'ile fut place sous le
vocable des saints Pierre et Paul, plus brieve-
ment de saint Pierre, comine une marque de la
soumission de la grande congregation au Saint-
Siege. C'est ce vocable qui devint plus tard —

pas avant le XVIe ou le XVIIe siecle — le pa-
tronymique de l'ile elle-meme, car., au cours du

moyen äge, eile fut generalement appelee, meme
dans les documents clunisiens, insula medii la-
cus, insel enmittem in dem Sewe, l'ile en my lac.

L'organisation du prieure etait analogue ä

celle de toutes les maisons de l'ordre. On y trou-
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tlissi visu, les moines ne tsrclèrsnt vas à se

rnettre à l'vsnvrs. Ils s'établirent tout cl'sborcl à

Lelmont, très probablement autonr cle la «da-

pelle clêclièe à saint Oeugoul. l?n 1228, clans la
liste cle« églises clu clioeèse <lo I^ansanne, le prè-
vot Oonon cl'Lstsvsvsr note qu'un prienrè sxis-
tsit autrekois à «et snclroit; cle même, les visi-
tenrs êpisoopsnx, en 1433. qusl moment trans-
portèrent-ils leur rêsiclenoe clans l'île? On aclmet
généralement ciue ee tut avant 1127. Mai« lss
quelcznes témoignages one l'on tait valoir à l'ap-
pni cls «etts assertion sont pen sûrs ot sont loin
d'inspirer toute eonlisnoe. I^s problème n'est pss
vomplètemsnt résolu. I^s seul lait eertain, e'est

que, clans la seeoncle moitié cln XII« sisele, les reli-
gisux avaient q,uitts Lelmont et s'étaient instsl-
les àans l'île àes «ointes.

Kuivsnt l'exemple cls la plnpart cles maisons
«lunislennss, ls prieurs cle l'Ile lut plaos sous le
voosblo cles saints ?ierre et ?aul, plus brièvs-
ment cls ssint ?ierre, eomme uns msrqus 6s Is
soumission cle ls grsncle eongrêgation su Laint-
Liège. O'est ee voosble q.ni clevint pins tarcl —

pas avant le XVI« ou le XVII« sieele — le pa-
tronvmilzne cle l'Ile elle-même, ear, au «ours clu

moven âge, elle lut gsnêrslsmsnt sppslêe, même
clsns les cloenments «lunisisns, insuls meclii ls-
«us, insel enmittem in clem Leve, l'île en mv lse.

^'organisation clu prieure était analogue s
«elle cle toutes les maisons cle l'orclre. On v trou-
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vait quelques moines, ayant ä leur tete un prieuJr,
appele parfois prevot, partageant leur temps
entre la priere et le travail rnanuel ou intellec-
tuel. De 1294 ä 1319, — et c'est la seule fois — on
voit apparaitre un laiic, Pierre Witzig de
Fribourg, bourgeois de Bienne, en qualite de pro-
cureur, c'est-ä-dire d'administrateur des biens
du prieure. Chaque annee, des visiteurs venaient
examiner l'etat de la maison, et rapportaient le
resultat de leur enquete au chapitre general qui
se tenait ä Cluny, le troisieme dimanche apres
Päques, le dimanche de Jubilate.

A teneur de listes du Xllle et du XIVe siecles,
cette fondation de l'ile avait ete faite pour 5 ou
6 moines, y compris ie prieur. De ce fait, la
vie conventuelle etait naturellement restreinte.
Chaque jour, une messe devait etre dite. A la fin
du XVe siecle, il n'y aura plus que 2 messes par
semaine. Sur l'hospitalite et i'aumone, aucune
prescription speciale; probablement parce que le

prieure etait situe en dehors des grandes routes,
Pour permettre aux religieux de vivre. d'en-

tretenir la maison et l'eglise, de maintenir Ie

culte, le comte de Bourgogne ne s'etait pas con-
tente de donner ä Cluny le seul terrain destine ä

la construction d'une maison et d'une eglise; il y
avait ajoute des terres et des revenus, et en-

courage ses vassaux ä suivre son exemple.
Sur les biens du prieure, rares sont les docu-

ments qui nous sont parvenus; et, chose assez
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vsit quelques moines, avaut à leur tête uu prieur,
appelé parkois prévôt, partageant lsur temps
eutre la prière et le travail manuel on intelleo-
tuel. De 1294 à 1319, — et «'est la seule lois — «n
voit apparaître un lare, ?ierre ^Vrtsig àe ?ri-
bourg, bourgeois ào Vienne, en qualité às pro-
eureur, e'est-à-àire à'aàministrstenr àss biens
àu prisurê. Obaque année, àes visiteurs venaient
examiner l'état àe la maison, ot rapportaient le
résultat àe leur enquête au ebapitrs général qui
se tenait à Olunv, le troisième àimanebe après
Pâques, le àimanebe àe /ubiêate.

^ teneur àe listes àu XIII« st àn XIV« sièelss,
estts konàation às l'ils avait êts laite ponr 3 ou
K moines, v eompris ls prienr. De oe kait, l»
vie eonventuelle était naturellement restreinte.
OKaqne z«nr>, une messe àevait être àite. ^ la klu
àu XV« sièele, il n'v aura plus que 2 messes par
semaine, sur l'Kospitalitê et Z'aumôno, aueune
preseription spseiale; probablsmsnt pares que le

prieurs était situe en àebors àss granàss routes,
?onr permettre aux religieux àe vivre, à'en-

tretenir la maison et l'église, àe maintenir le
«ulte, le eomte àe Lonrgogus no s'était pus eon-
tente àe âonner à Olnnv le seul terrain àsstins â

la eonstrnetion à'uns maison et à'nne église; il v
avait ajoute àes terres st àss rsvsnns, et en-
«ourags ses vassaux à snivre son exemple.

8ur les biens àu prieure, rares sont les àoou-
rnents qui nous sout parvenus; et, «uose asse?
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curieuse, en dehors de la dotation du comte de

Bourgogne, nous ne possedons aucun autre acte
de donation ou d'acquisition. Seuls, quelques actes
d'echange nous sont parvenus. On peut supposer
que le prieure de l'ile entra, des les Premiers temps
de son existence, en possession de la plus grande
partie des biens qu'il detenait aux XIVe et XVe
siecles. Suivant les censiers de 1398—99, 1442, 1452,

1458 et 1481, il tirait, en plus de ses proprietes de

File et de Belmont, des revenus de terres sises ä

Worben, Galmitz, Lyss, Anet, Gomerkingen, Birchi,
Scheunenberg, Biglen, Höcbstetten, Marfeldingen,
Buppoldsried, Gei-olfingen, Vingelz, SäriswyJ,
Frieswyl, Cerlier, Wyler, Hörigen, Epsach, sur
la montagne de Diesse, Lautungen, Merzligen,
plus tard, d'une maison ä Fribourg (1413), ce qui
valait au prieur un vin d'honneur. quand il s'y
rendait. En outre, il possedait le patronat de

l'eglise de Port, dont dependait la chapelle de
Belmont. En 1359, le prieur et les religieux de l'ile
devinjrent bourgeois de Bienne oü, deux ans plus
tard, ils acquirent une maison sise dans l'an-
cienne partie de la ville.

Ces revenus etaient d'importance. Les terres,

les vignes, la peche, etaient de bon
rapport. En 1361, lorsque l'eveque de Lausanne per-
eoit sur les eglises et les monasteres situes dans

son dioeese des inipots destines ä une eroisade
contre les grandes compagnies, en 1365, lorsqu'mi
suhside est leve pour la eroisade que doit diriger
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«urleuse, sn debars cls Is dotation du eomte clo

Bourgogne, nons ns possédons snenn antre aete
de donation «u d'aoqnisition. Ksnls, qnelqnes aetes

d'eekange non» sont parvenus. On pent snpposer
qne te prienrè ds t'Ils entra, dès tes prsnrisrs ternps
de son «xistenes, on possession de la plns grande
partie des biens qu'il détenait anx XIV« et XV«
sièeles. suivant lss esnsiers de 1398—99, 1442, 1452,

1458 et 1481, il tirait, en plns de «es propriétés de

l'Ile st ds Lslmout, des rsvsnus ds terrss sises s
Vorben, Oalmit«, l^,vss, ^.uet, OomorKingen, Lirebi,
8«lrennenbsrg, Liglen, Höelrstetten, Marleldingen,
lZnppoldsried, Oervlklngen, Vingels, Kürisvvl,
Iriesvvl, Osrlisr, ^Vvlsr, Nörigen, VpsaeK, sur
la montagne de Oiesse, l^amlingsn, Nsr^ligeu,
plus tard, d'une inaison à k'rldonrg (1413), es qui
valait au prisur uu vin d'Konnonr, qnand il s'v
rendait. Un outre, il possédait le patronat de

l'église de l?ort, dont dépendait la «Kapelle cls Le!
rnont. Hin 1359, le prieur et les religieux de l'île
clevinlrent bonrgeois ds Lisnns on, denx ans plus
tard, ils aoquireut nne rnaison sise dans l'an-
«isnns partie de la ville.

Oss rsvsnus étaient d'iinportanoe. I^ss tsr-
res, los vignes, la pêeke, staisnt ds bon rap-
port. En 1361, lorsqus l'êvêque de I^ansanne per-
«oit snr les églises et les monastères sitnês dauk

«nn dioesse des impôts destines à une «roisacle
contre les grandes eompsgnies, en 1365, lorsqu'un
subside est levé pour la eroisacle que doit diriger
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le comte Vert, le prieure de l'ile verse une eon-

tribution sensiblement plus elevee que la plupart
des maisons de son ordre. Son benefice, constate
le chapitre general de 1400, est « bien gras et opulent

». En 1450, il est evalue ä 200 livres de petita
tournois. En 1484, au moment de la suppression,
il est taxe a cent florins d'or. Neanmoins, ä

maintes reprises, on entend les visiteurs se plain-
dre de l'etat miserable du prieure. C'est qu'il faut
compter avec la mauvaise administration de cer-
tains prevots, avec les dommages causes par les

gucrres, les voleurs de grand chemin, et surtout
avec les exactions des avoues charges de defendre
les interets des religieux, car ce sont eux qui, le

plus souvent, maltraitent ceux qu'ils ont mission
de proteger.

A qui appartenait cette avouerie? Wurstem-
berger, Mulinen et Wattenwyl l'ont attribuee aux
comtes de Nidau et aux seigneurs d'Aarberg.
Qu'en est-il

Ce qui est assure, c'est qu'au debut du XIIIe
siecle, l'avouerie appartient au comte Ulrich de

Kibourg; ses deux fils, Werner et Hartmann, la
possedent en commun; lors du partage des biens
des Kibourg, vers 1250, eile est attribuee, avec les

territoires de la Suisse occidentale, ä Hartmann
le jeune, dont le seul heritier est sa fille Anne;
par le mariage d'Anne avec Eberhard de Habs-
bourg-Laufenbourg, eile passe aux comtes de

Kibourg, de la maison de Habsbourg-Laufenbourg,
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le oomte Vert, le prieure 6e l'Ile verse uue oou-

tributlon sensiblement plus élevée ane lg, plupart
6es maisons 6e son or6ro. Lon bênêkiee, «onstate
le «bapitro general 6s 14W, est «bien gras et «pn-
lent». l?n 145v, il est êvalnê à 2lw livres 6e petit?
tournois. H!u 1484, an momsnt 6e la suppression,
il est taxe à eent klorins 6'or. Néanmoins, à

maintes reprises, on enten6 Iss visitsnrs se plain-
6re 6e l'état miserable 6n prienrs. O'est qu'il tant
oomptor aveo la mauvaise a6ministration 6o oer-
tsins prévôts, aveo Iss 6ommages «snsês par les

gncrres, les volenrs 6e grau6 ebemin, et snrtout
svee Iss exsotions 6es avoues «barges 6e détendre
les intérêts 6ss religisnx, oar es sont snx qni, le

plus souvent, maltraitent «eux qn'ils ont mission
6e protéger.

^ qni appartenait oette avouerie? Vnrstem-
berger, Nülinen et >Vattenvvl l'ont attribuée aux
«omtss 6e ÏVidau st aux ssignenrs 6'^arberg.
Yu'en sst-il?

Oe qui est assure, «'est qu'an 6êbut 6u XIII«
siè«Ie, l'avouerie appartient an eomte Ulrieb 6e

Libonrg; ses 6enx lils, Vernor et Hartmann, la
possèdent en eommnn; lors 6u partage 6ss biens
des Xibonrg, vers 1259, elle est attribnse, aveo le«

territoirss de la Luisse occidentals, à Hartmann
I« zeuns, dont Is senl Kêritisr est sa tille ^nne;
psr le mariage d'Anne sveo VberKsrd de Habs-
bourg-I^snlsobonrg, «lis pssss anx oomtos ds Ri-
bourg, de la maison de Ilsbsbourg-I^aukenbourg,
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qui la conservent plus d'un siecle. En 1382, ils la
vendent ä Fribourg qui, quelques annees plus
tard, la cede ä Berne (1395—96).

Comment donc Ulrich de Kibourg l'avait-il ac-
auise En l'absence de tout document, il est diffi-
cile de repondre de facon precise ä cette question.
On en est reduit aux hypotheses. 11 ne serait pas
invraisemblable que ce dr.oit d'avouerie füt echu

aux Zähringen apres 1127, au moment de la cre-
ation du rectorat de Bourgogne, et ait ete de-

volu ä Ulrich de Kibourg, en 1218, lors de la mort
de Berchtold V de Zähringen.

Le tribut du ä l'avoue etait paye sous forme
de deux tonneaux de vin.

Jusqu'au milieu du Xllle siecle, nous ne
savons presque rien de l'histoire du prieure : quelques

noms et quelques faits. Le necrologe de

Villars-les-Moines nous apprend qu'il y avait, dans
la deuxieme moitie du Xlle siecle, un prieur du

nom de Hugo. Dans un acte d'arbitrage, date du
17 octobre 1220, apparait un prieur appele Pierre.
En 1228, Pontius, prevot de l'ile, echange quelques
biens avec Frienisberg. En 1242, le prieur,
Philippe, est oblige de renoncer, en faveur d'Ulrich
Moser, ministerialis des comtes de Kibourg, ä

toutes ses pretentions sur le patronat de l'eglise
de Moos-Seedorf. En compensation, il recoit un
alleu ä Galmitz. En 1258, un autre prieur, Conon,
abandonne des biens sis dans le meme village de
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ciui la conservent vlus <l'nn sièole. Ln 1382, ils l»
vendent à LriKonrg qui, quelques années plus
tard, la eède à Verne (1395—96).

Oomment done IllrioK de lridourg l'avait-il ao-
qnise? Ln l'absenoe de tout doouinent, il est dikki-
oile de répondre de kaeon prêoiso à oette question.
On en est rêdnit anx KvpotKèses. Il ne serait va»
invraissmklable que ee d?«it d'avonorie lût ëonu

aux ^äkringen après 1127, an rnoinsnt de la «rê-

ation du rsotorat ds Bourgogne, et ait êtè de-

voln à IllrioK de Xibonrg, sn 1218, lors ds la mort
de LoroKtold V de ?!äkringen.

ll,e tribut dû à l'avonè était pavs sous korme
de deux tonneaux de vin.

^us«.u'au milieu du XIII« sièole, nous ne sa-

vons presone rien de l'Kistoirs dn prienrè: quel-

que» noms et quelques laits. I,e nêorologe ds Vil-
lars-les-^loinss nous apprend qu'il v avait, dans
la deuxième moitié du XII« sièole, un prisur du

nom, de Hugo. Dans nn aote d'arbitrage, date dn
17 ootobro 1229, apparaît un prienr appelé ?ierrs.
Ln 1228, Contins, prévôt de l'Ile, èokange quelques
biens aveo Lrienisberg. Ln 1242, ls prieur, ?Ki-
lippe, est oblige de renouosr, sn laveur d'IIlrieK
Gloser, MênistsT'êaêis dss oomtes ds LliKonrg, à

toutes ses prétentions snr le patronat de l'église
de Noos-Lsedork. Ln eompensation, il revoit uu
alleu à Oalmits. Ln 1258, un antre prieur, Oouon,
abandonne des Kisns sis dans le même village de
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Moos-Seedorf, pour. obtenir, de la commanderie de

Münchenbuchsee, quelques terres ä Lyss.
Des le milieu du XIIIe siecle, nous sommes

mieux renseignes.
Peu avant 1259, l'abbe de Cluny amodie les

prieures de l'ile et de Rüeggisberg ä l'eveque de Bäle.
Ces maisons sont en mauvais etat et chargees de

dettes. Elles subissent probablement, comme la plu-
part des prieures clunisiens, les consequences de

la crise financiere provoquee par la baisse enorme
de la valeur de l'argent. Si l'abbe de Cluny les

afferme ä l'eveque de Bäle, c'est dans l'espoir que
celui-ci les restaurera et exercera une surveillance
constante et active. Mais il en va de cette trans-
action comme du plus grand nombre de Celles du

meme genre passees entre monasteres et hauts
dignitaires du clerge seculier. Le fermier se con-
tente de percevoir les revenus. L'eveque de Bäle
ne tient pas ses engagements. L'abbe est force de

les lui rappeler et meme de le menacer de recourir
au pape.

En 1259, le chapitre general constate que la
maison de l'ile est presque detruite; eile est en

grand peril; il n'y a plus ni moines ni prieur.
Deux ans plus tard, les definiteurs sont obliges
d'y envoyer quatre religieux. En 1273, il n'y a

qu'un moine et un convers qui n'appartiennent
meme pas ä l'ordre de Cluny. Cependant, ce

convers fait beaucoup de bien; il s'occupe des edifi-
ces, des livres, des ornements de l'eglise et de-
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Noos-Keedorl, vour. obtouir, cte ta commanderie de

NiineKsnbucbsee, quelques terres à I^vss.

Dès le milieu du XIII« sièele, uous sommes
mieux renseigne».

?sn avant 1259, l'abbè 6s Olunv amodis les pri-
eures cie l'Ile et 6e Küsggisbsrg à l'svêque 6e Lûle.
('es maisons sout ou mauvais état et ebargsss 6e

6ottes. Viles subissent probablement, comme la plu-
part 60s prieures «tunisiens, les consequences cte

la erise linancière provoqnêe par la baisse énorme
6e la valenr 6e l'argent. 8i l'abbe 6e Olnnv les

alterine à l'èvêqne 6e Laie, e'est clans l'espoir qne
celni-ci les restaurera et exercera uns surveillanee
constante et aetive. Nais il en va 6e cette trans-
action comme 6u plus grand nombre 6e celles du

msms genre passées entrs monastères et nauts
dignitaires 6u clergé séculier. !1is lsrmier se cou-
tonte 6s percevoir les rsvsnus. I^'svêque 6e Râle

ns tisnt pas sss engagements. I/abbè est lorcè 6e

les lni rappeler et même 6e le menacer 6e reconrir
su pape.

Wn 1259, le ckapitre général constats «.ne la
maison 6e l'Ile est presque (istruite; elle est eu

grand péril; il n'v a plus ni moines ni prieur.
Deux ans pins tar6, lss 6êlinitenrs sont oblige»
d'v envover quatre religieux. Ln 1273, il n'v s,

qu'un moine et un convsrs qni n'appartiennent
même ps« à l'orclre 6s Olnnv. Ospsnclant, ce cou»

vers lait beaucoup 6e bien; il s'occupe des èdiri-
ces, des livres, des ornements de l'église et de-
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mande instamment ä etre recu dans la congregation.

Enfin, aux vendanges de 1275, l'eveque rend le

prieure ä Cluny. II le laisse greve d'une dette de
327 livres bernoises et de 50 muids de bie. En de-

pit des extorsions de la comtesse de Kibourg, le

nouveau prieur, Ulrich, travaille de son mieux ä

amortir ces charges. En 1277, il ne doit plus que
200 livres et 40 sous; il a avec lui deux moines,
dont Tun est clerc seculier. Mais il vieillit et de-

vient infirme. II n'est plus capable de defendre
convenablement les interets materiels et spirituels
de sa maison. En 1S90, il n'entretient plus qu'un
moine; son prieure est dechu; il doit 360 livres,
tant en dettes qu'en gages. On lui donne un coad-

juteur (1293).

Un nomine Jacques, probablement le coadju-
teur, devient prieur en 1294. II a, il est vrai, trouve
une Situation fort mauvaise, mais il continue, lui
aussi, ä aliener des biens. En 1296, le prieur de

Saint-Ulrich, dans la Foret-Noire, le remplace —

on ne sait pour combien de temps — mais ne par-
vient pas ä liberer le prieure de ses vieilles dettes.

H ne paie meme pas la pension que le
chapitre general a accordee ä l'impotent Ulricn. Ne-

anmoins, pour l'encourager au bien, les definiteurs

lui octroient un delai de six ans et lui en-

joignent de faire connaitre chaque annee aux
visiteurs les amortissements qu'il aura faits.
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manàe instamment à être recn àans la congre-
gstion.

Wnkiu, anx vsnàangss àe 1275, l'êvêqns renà le

prisurs à Olnnv. Il le laisse grevé à'nne àette àe
327 livrss bernoises et àe 50 muiàs àe bls. Vn àê-

pit àes extorsions àe la oomtesse às Xibourg, le

oonvsau prisur, Ulrieb, travaille àe son mieux à

amortir ees «barges. Wn 1277, il ne àoit plus qne
269 livres et 4l> sous; il a uvee lui àeux moines,
àont l'nn est eler« sêenlier. Mais il vieillit et às-

vient inkirms. Il n'est plns capable àe àêtenàre
convenablement lss intérêts matériels st spirituels
àe sa maison. lUn 1>299, il n'entretient plns qn'nn
moine; son prienrè est àsebn; il àoit 36b livres,
tsnt en àettes qu'en gages. On lui àonne nn cosà-

zutsnr (1293).

Un nomms ^acqnss, probablement le eosàzu-
tcnr, àsvisnt prienr en 1294. Il a, il est vrai, tronvê
nne sitnation kort manvaise, mais il continue, lni
aussi, à slisnsr àss blsns. Wn 1296, ls prienr àe

8sint-17lricb, àans la Worêt-H «ire, le remplace —

on ne sait ponr combien às temps — mais ne par-
vient pas s libêrsr le prieure àe sss visillss àei>

tss. Il ne paie même pas la pension ine le cba-

pitre general a «ceoràss à l'impotsnt Ulricn. ÏVs-

anmoins, ponr l'enconragsr an bien, les àêkini-
tenrs lni octroient un àslsi àe six ans et lui en-

joignent àe taire connaître ckaqne année aux visi-
leurs Iss amortissements qn'il aura kait«.
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En 1300, le Service divin est regulier, les edi-

fices sont bien couverts, il y a assez de bie et de

vin jusqu'ä la nouvelle recolte; mais la dette se

monte ä 400 livres. En 1303, ä 500 livres. L'annee

suivante, — le prieur est alors un nomme
Frederic — les 5 moines disent ponctuellement les

heures, jour et nuit. Les edifices sont en bon etat;
l'hospitalite et l'aumone sont justement pratiquees.
En revanche, 12 aubes et differents objets du culte
sont en mains d'un juif de Bienne, Mo'tse, comme
gage d'une dette de 7 livres de blanche monnaie
et d'emprunts faits par Hettiswyl. La maison doit
240 livres, mais le prieur ne manque pas de faire
observer que, l'annee precedente, eile en devait
plus de 500. II voudrait bien engager encore cer-
tains revenus de terres sises pres de Frienisberg;
les visiteurs Ten dissuadent; le prieure ne pour-
rait supporter pareille amputation.

Symon, un nouveau prieur qui apparait en
1306, ne fait pas mieux. II n'a avec lui que deux
moines. En 1308, il doit 500 livres de blanche monnaie

et 100 petits tournois. Une fois de plus, le
chapitre general constate qu'il n'en est pas
responsable. Peut-etre en finira-t-on, car l'oncle du
prieur actuel, le prieur de Mouthier-Hautepierre
a promis de payer ces dettes dans le delai d'un an.
L'abbe de Cluny est charge de veiller ä l'execu-
tion de cet engagement. Mais il en va de cette
promesse comme de Celles de l'eveque de Bäle. En
1312, bien qu'elles ne se montent plus qu'ä
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Lu 1300, le «envies àivin sst régulier, les èài-

liées sont dieu «ouverts, il v g, asss« cle dlê et 6e

vin jusqu'à lu nouvelle rèeolts; niais la clette ss

ruonte à 400 livres. Ln 4303, à 500 livres. L'année

suivants, — le prienr est alors nn nomme Vre-
cleri« — les 5 rnoines àissnt ponetnellement les

denres, zour et unit. Les ëcliiioes sont en bon état;
l'dospitalits st l'aurnôno sont Znstement pratiquées.
Ln revanede, 12 aubes et àiklèrents objets àn «ulte
sont en mains cl'un juil 6e Lienne, Moïse, eornine

gage à'une clette àe 7 livres àe dlaneds monnaie
«t à'emprunts laits par Lettlsvvl. La maison àoit
240 livres, mais ls prienr ns manque pas àe taire
observer que, l'année precedente, elle en àevait
plus àe 500. Il voudrait bien engager enoore eer-
tains revenns àe terre» sises près às Lrienisderg;
les visiteurs l'en àissnaàent; le prienrè ne ponr-
rait snpporter pareille amputation.

Kvmon, un nonvean prienr qni apparaît eu
4306, us lait pas mionx. Il n'a ave« lni que àenx
moines. Ln 1308, il àoit 500 livres àe dianone mon-
naie et 100 petits tournois. Une lois àe plns, le
edapitre général «onstate qn'il n'sn sst pas res-
pensable. ?eut-être en liniru-t-on, «ai- l'onole àu

prieur aotnel, le prieur àe Moutdisr-Lautspierre
a promis cle paver «es àettes àans le àèlai à'un sn.
L'abbe àe Olnnv est «dargs àe veiller à l'exèvu-
tion àe eet engagement. Nais il en va àe «ette
promesse «omme àe «elles àe l'èvêque àe Lâle. Ln
1312, dieu qu'elles ne se montent plus qu'à



— 106 —

100 livres, les dettes ne sont pas encore payees.
Et dans les annees suivantes, meme refrain : la
maison est en fort mauvais etat; ses droits sont
mal defendus; les quatre moines qui y vivent ne
savent pas grand chose et sont incapables de

faire le service divin.
Malgre les efforts du prieur; de Saint-Alban,

ä Bäle, malgre la promesse de la comtesse de

Kibourg de ne molester desormais aucun religieux
et de leur restituer tout ce qu'elle leur a enleve,
le prieure dechoit de plus en plus. Cette mauvaise
administration decoule evidemment, au moins en

Partie, des frequents changements de prieurs.
Sous le gouvernement de Jocerand, un nouveau

prevot qui apparait au debut de 1317, cette deca-

dence s'aecentue. Jocerand aliene encore des

biens et des revenus. II ne paie pas la dime ponti-
ficale. En 1321, il doit 700 livres bernoises. Le
chapitre lui interdit de facon formelle tout en-
gagement. II meprise cette defense et refuse
meme de rendre ses comptes aux visiteurs (1322).

A plusieurs reprises il est appele ä Cluny; il ne
s'y rend pas. On lui envoie une nouvelle citation.
II persevere dans sa desobeissance et refuse ä

nouveau de renseigner les visiteurs. Cette fois,
la mesure est comble. Apres enquete, l'abbe de

Cluny le destitue et, fin 1324 ou debut 1325, le

remplace par Guillaume de Dizy, vraisemblable-
ment un moine de Romainmotier. Mais, en quit-
tant le prieure, Jocerand vend un vase, empörte

— 106 —

IVO livres, les dettes ne sont pas eneore pavées.
Et dans les années suivantes, même retrain: la
maison est en lort inanvsis etat; ses droits sont
nisi détendus; les qnatre rnoines qui v vivent ne
savent pas grand ekose et sont ineapables de

laire le servies divin.
Maigre les ektorts du prienr de Laint-^lban,

à lZâle, rnalgrê la promesse de la eointesss de 1?i-

bourg de ne molester désormais aneun religieux
et de leur restituer tout es qu'elle leur s enlevé,
ls prienrè dèekoit de plns en plns. Oette mauvaise
administration dêeonle évidemment, an moins en

partie, des rrèqnents engagements de prienrs.
Kons le gouvernement de ^loeerand, nn nonvesu

prévôt qni apparaît an début de 1317, estte ds«s-
den«s s'aeeentue. »looerand aliène eneore des

biens et des revenus. Il ne paie pas la dîme ponti-
kiesle. Ln 1321, il doit 7UY livres bernoises. Le
«Kapitre lui iuterdit de layon lormelle tout en-
gsgemeut. Il méprise «ette dètense et reiuse
même de rendre ses «omptes anx visiteurs (1322).

plusieurs reprises il est appelé s Olnnv; il ne
s'v rend pas. On lui envoie une nonvelle eitation.
II persévère dans sa dèsokêissanve et reinse à

nonvean de renseigner les visitsnrs. Oette lois,
la mesnrs sst eomKIe. ^.près enquête, l'abbè de

Olnnv le destitue et. lin 1324 on debut 1325, le

remplaee par Onillaume de Li?v, vraisemblable-
ment un moine de Romainmôtier. Mais, en qnit-
tsnt le prienrè, ^oeerand vend uu vase, emporte
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ime cloche et divers ornements d'eglise, et con-
serve le sceau de la communaute dont il pretend
se servir comme auparavant.

Guillaume de Dizy se met immediatement ä

l'oeuvre de reparation. Suivant les visiteurs de

1325, il a trouve la maison en desolation, tant
spirituellement que materiellement. De ses

propres deniers, il a au ssitot donne ä ses

compagnons le necessaire qui leur manquait. II a

reedifie les bätiments qui menacaient ruine, ra-
chete plusieurs vignes qui avaient ete alienees;
il en a rendu d'autres ä la culture. Ainsi, il ac-

quiert une grande reputation; sa bonne adminis-
tration devient celebre. Les definiteurs Ten feli-
citent ä plusieurs reprises. Aussi, en 1335, ap-
prennent-ils avec douleur qu'il a ete, pour la
seconde fois, fait prisonnier par certains pillards
de l'eveche de Bäle.

A la fin de 1337 ou au debut de 1338, Guillaume
de Dizy est remplace par un prieur dont nous
ignorons le nom et dont nous savons seulement

qu'il etait auparavant prieur de Frontenay,
dans le Jura. En 1341, ce nouveau prieur doit
120 florins; mais il a suffisamment de bie pour
les payer. En 1342, on lui enjoint de liquider, au

cours des trois prochaines annees, une vieille
dette de 80 livres de blanche monnaie contractee

par son predecesseur envers Pierre de Rudela,

bourgeois de Morat. II a aupres de lui deux
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nn« olo«de «t àivers ornements à'êglise, et «on-

serve te soeau àe Is. eommunantê àont il prêtenà
se servir «ornine auparavant.

6/nillaume àe Oi2v se inet immédiatement à

l'oeuvre àe réparation. Kuivant ies visiteurs àe

1325, il a trouve la maison en àêsolation, tant
spirituellement que matériellement. Oe ses pro
prss àenier», il a aussitôt àonnë à ses «om-

pggnons le nécessaire qni lenr manquait. Il »

rêsàlkiê les bâtiments <iui menayaient ruine, ra-
«dets plnsisurs vignes qni avaient êtê aliénées;

il en a renàn à'antres à la eulturo. ^lnsi, il a«-

quiert uns granàs rspntation; sa bonne aàminis-
trstion àsvisnt «slsdrs. Lss àskinitsurs l'en kêli-
«itent à plusieurs reprises, ^ussi, en 1335, ap-
prennsnt-ils avee àoulenr qu'il a stê, pour la se-

«onàs kois, kait prisonnier par «ertains pills5às
àe l'êvêobê àe Lâle.

^ la kin àe 1337 ou au àêbut àe 1338. Guillaume
àe Oiêiv est remplavê par nn prienr àont uou»

ignorons le nom et àont nous savons senle-

ment qu'il était auparavant prieur àe Lrontenav,
àsns le ^ura. Ln 1341, «e nouveau prieur àoit
120 klorins; mais il a sukkisamment àe blê ponr
les paver. Ln 1342, on lui enjoint àe liquider, au

eour» àes trois prookainss années, nne vieille
àstts àe M livres àe dianone monnaie «ontraetêe

par son prêàêessseur envers lierre àe Ruàela,

donrgsois àe Morat. Il a anprès àe lui àeux
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moines. Le Service divin est bien fait suivant la
coutume. L'eglise est suffisamment couverie.

Le rapport des visiteurs de 1342 nous fait
connaitre, d'une facon topique, les procedes des

avoues et des seigneurs ä l'egard des monasteres.
Pour racheter l'avouerie de l'ile, qu'elle a alienee
30 annees auparavant au comte de Nidau, la com-
tesse de Kibourg veut extorquer 100 livres au
prieur. Comme celui-ci ne dispose pas de cette
somme, eile fait engager audit comte des terres
du prieure, de la valeur qu'elle pretend obtenir.
Immediatement, l'avoue de Nidau saisit les biens
donnes en garantie. Le prieur et ses confreres,
prives ainsi d'une source importante de revenus
et vivant des lor.s avec difficulte, en sollicitent
la recreance. Mais le comte de Nidau exige alors
d'eux la oonstruction d'une maison dans la ville
neuve de Nidau qu'il vient de fonder. L'accepta-
tion de cette condition leur coütera plus de 200

livres. Ils ne peuvent que raconter leurs miseres
aux visiteurs et construire une maison ä Nidau.

Au cours des annees suivantes, la maison est
dans un etat miserable, spirituellement et mate-
riellement. II n'y a plus que deux moines qui ne
s'occupent guere du service divin. Pas d'aumöne:

pas d'hospitalite (1344). Les edifices, le cloitre
menacent ruine. La dette est de 600 livres de forte
monnaie. Le prieur ne fait plus residence depuis
deux ans. Ces renseignements, les visiteurs les
obtiennent des moines et des creanciers. Les de-
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inoinss. Ls servies àivin est bien lsit snivant Is
eontnnie. L'êgliss sst snklisammsnt eonverte.

Le rapport àss visitsnrs àe 1342 nons tsit eon-
naître, à'nne ksoon topique, Iss proosàès àe»

avoues et àes seignenrs s l'ègarà àes monastères.
?onr raebeter l'avonsrie àe l'Ile, qn'elle s aliénée
3l> années auparavant an eomte às Xiàsn, la «oin-
tesse àe Libourg vent extor«nsr IVO livrss an
prisur- Oomms eslni-ei ne disposs pas àe «ette

soniins, elle lait engager anàit «oints àes terre»
àn prieuré, àe Is valeur «n'slls prêtenà obtenir,
linniêàiaternsnt, l'avoué àe r^idau saisit les biens
donnes en garantie. Ls prieur st sss «onirères,
privés ainsi à'une souree iniportante às revenus
st vivant àès lors ave« dillionltè, en sollicitent
Is, rêerèan«e. Älsis le eointe àe Milan exige alors
d'eux Is «onstrn«tion à'uns rnaison àsns la vills
nenvs às Màau «.n'il vient àe lonàer. L'aeoepta-
tion às estts eonàition lenr coûtera plus àe 2U0 Ii-
vres. Ils ns psuvsnt «ns raoontsr leurs misère»

aux visiteurs st «onstruirs une maison s Màsn.
^.u eonrs àss snnsss snivantes, la maison est

àsns un état misérable, spiritueîlsmsnt et maté-
riellemsnt. Il n'v s plus «ue àeux moins» «ui ne
s'«««npsnt guèrs àn ssrviss àivin. ?as à'aumône:

pss d'Kospitalitè (1344). Lss èàiliees, Is «loître
menaesnt rnine. La àetts est às 600 livres àe lorte
monnaie. Ls prienr ns lait plus rêsiàsnee àepuis
àeux ans. Oes renseignements, les visiteurs les
obtiennent des moines et àes erêanoiers. Les àê-
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finiteurs chargent alors l'abbe de remplacer, le

prevot (1345).

C'est probablement ä ce moment lä que Jean
de Guin est appele ä diriger le prieure.

Le chapitre general lui donne les plus pater-
nels conseils, lui expose dans le detail l'oeuvre de

restauration qui lui est confiee. II doit notam-
ment reparer de son mieux les dommages causes

par l'avoue. Dans cette täche, les definiteurs Tai-
deront autant qu'ils pourront, mais ils n'ont
aucune illusion sur le sort de leur intervention
aupres du comte de Kibourg. «Nous ne pouvons
pas, oonstatent-ils melancoliquement, pretendre
avoir raison de plus puissants que nous». (1357

—1358).

Aussi bien, la Situation ne fait qu'empirer. De
plus, Jean de Guin se montre desobeissant et s'ab-

sente frequemment. Le chapitre general envisage
alors la suppression du prieure. II charge les

prieurs de Feldbach et de Rougemont de proceder
ä une enquete et de communiquer, jusqu'au
1er juillet, soit ä l'abbe, soit au prieur claustral,
le Resultat de leurs investigations. En tout cas, il
reconnait la necessite d'apporter ä la Situation
d'energiques remedes.

La consequence de ces mesures est la nomina-
tion d'un nouveau prieur, Gerard de Cormon-
dreche, qui est mentionne pour la premiere fois
en 1360.
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kinitsurs ebargent alors l'abbè àe remplaoer, ts
prévôt (1345).

O'est probablement à ee moment là «ne ^lesi^

àe Lluiu est appelé à àiriger le prienrè.

Le «Kapitre général lni àonne les plns pater-
nels «onseils, lni expose àans le àêtail l'osnvre àe

restauration qni lni est «onkise. Il àoit notam-
ment réparer àe son mienx les dommages «anses

par l'avons. Dans «stte tâeke, les àèkinitsurs l'si
àsr«nt autant qn'ils ponrront, mais ils n'ont au-
«une illusion sur le sort àe lenr intervention au-
près àn eomte às I^ibonrg. «Xons ne ponvons
PL s, «onststent-il« mèlsneoliquemsnt, prêtenàre
avoir rsison àe plus puissants qne nous ». (1357

—1358).

^.ussi bien, ls situation ns kait qu'empirer. Oo

plus, ^san às (?nin ss montrs àssokèissant et s'ab-

sente krèqnemment. Le ekspitrs général envisage
alors ls suppression àu prieuré. Il «barge les

prisurs àe LelàbaoK et às Longemont àe proeèàer
à uns enquête «t àe eommuniqner, znsqn'su
1«r juillet, soit à l'sbbè, soit sn prienr elsustrsl.
le résultat àe leurs investigations. Ln tout «ss, il
résonnait la nèeessitè à'apporter a la sitnatiou
à'ènergiq.uss rsmsàss.

Ls «onsèquenee àe «es mssures sst ls nomius-
tion à'un nouveau prieur, (?èrsrà àe Oormon-
àrèeke, qui est mentionus pour la première kois

eu 136«.
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liore. En 1365, il a dejä paye 500 florins des dettes
contractees par ses predecesseurs. II ne doit plus
que 200 florins; en 1367, 180 florins; deux ans
plus tard, 160 florins; en 1371, 150 livres. De plus,
il construit des bätiments neufs. En 1376, il re-
pare rapidement des dommages causes aux toi-
tures par le vent. II defend vigoureusement les

interets de son prieure. II ne craint pas d'engager
des proces. Son prieure prend de l'importance
dans la region. A plusieurs reprises, le chapitre
general le felicite de son excellente adminis-
tration.

Mais, s'il est un excellent homme d'affaires, il
ne parait pas etre un devot religieux, soucieux de

provoquer des vocations et d'aider ses confreres
ä supporter le plus legerement possible la vie
conventuelle.

En 1365, on constate que le serviee divin est
mal fait: 4 moines manquent: leur vestiaire est

trop pauvre. Ils recoivent une quantite insuffi-
sante de drap, ce qui les pou^se ä deserter le
prieure et ä vagabonder. Et l'annee suivante, eon-
siderant que cet etat n'est pas particulier. au
couvent de l'ile, le chapitre general prescrit ä

tous les prieurs de l'ordre de donner ä leurs
moines pour que ceux-ci soient vetus convenable-
ment 5 florins, en drap, et non en argent.

Sans doute, il est necessaire d'encourager les

religieux ä rester dans leur maison. Mai«, pour
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Lous ss direction, l'état matériel de l'Ile s'amê-

livre. En 1365, il s dêz'à pavé 5l>0 klorlns cles dettes
contractées par ses prédécesseurs. Il ne doit plus
que 266 klorins; su 1t367, 180 klorins; deux sus
plus tard, 166 florins; en 1371, 156 livres. De vln».
il construit des bâtiments nsuks. Lu 1376, il rê-

pare rapidement des dommages causes aux toi-
tures nar ls vent. Il détend vigoureusement les

intérêts ds son prienrè. II ne craint vas d'engager
des procès. Lon prieuré prend de l'importance
dans la région. plusieurs reprises, le «Kapitre
général le kêlicits de son excellente sdmiuis-
tration.

Mais, s'il est un excellent Komme d'akkaires, il
ne paraît pas être nn dêvôt religieux, soucienx de

provoquer cles vocations et d'aider ses couirsres
à supporter le plus légèrement possible la vis
conventnslle.

Ln 1365, on constats que le service divin est

inal lait: 4 moines manquent: leur vestiaire est

trop pauvre. Ils reçoivent nns qnantits insulti-
sante de drap, ce qni lss penose à déserter le

prienrè et à vagabonder. Lt l'année suivante, cou-
sidérant qne eet état n'sst pas particulier au
couvent de l'Ile, le ebapitrs général prescrit «

tous les prieurs de l'ordre de donner s leurs
moines ponr qne cenx-ci soient vêtus convenable-
ment 5 klorins, en drap, et non en argent.

Lans doute, il est nécessaire d'enconrager les

religienx à rester dans leur maison. Mai«, pour
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faire des economies et payer les dettes d'une com-
munaute, tout en etant larges avec ceux qui en
fönt partie, les prieurs ne doivent pas avoir trop
de bouches ä nourrjr. Et une assez longue contro-
verse s'engage entre Gerard, les visiteurs et le
chapitre au sujet du nombre de moines qui,
suivant la coutume, doivent resider ä l'ile avec
le prieur.

Le prieur de l'ile pretend qu'il doit en entre-
tenir 3 ou 4; les visiteurs et le chapitre general
disent 5 ou 6. En 1869, on ordonne une enquete.
Et il semble qu'en 1376 on donne raison au prieur,
au moins temporairement.

Nous ignorons la fin du regne de Gerard de

Cormondreche. En 1382, il n'est tres vraisembla-
blement plus en fonctions. A ce moment, le
prieure de l'ile est afferme ä l'abbe de Cerlier. Si le
service divin est bien fait, les edifices menacent
ruine: des reparations qui coüteraient 120 florins,
sont necessaires. Naturellement, l'abbe de Cerlier
ne veut pas les faire. Les definiteurs chargent le

prieur de Rüeggisberg de provoquer le payement
des 120 florins et de veiller que son confrere de

l'ile ne garde pas cette somme pour lui, mais
l'emploie bien ä la refection des bätiments.

En 1389, Nicolas de Servion est prieur. De son

administration, nous ne savons rien.
Sous le gouvernement de Pierre de Severy, de

1395 ä 1400, le prieure est amodie ä Hugues Rössel,

de Morat, eure d'Anet. En depit du mauvais
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taire oss economies st paver lss dettes d'une com
munuutè, tout eu étant largos avso eeux qui eu
kout partie, les prieurs ue doivent pas avoir trop
de boucnss à nourrir. Et uns asse? longue contro-
verse s'sngage entrs Oèrard, les visitenrs et le
ebapitrs au snzet dn nombre ds inoinss qui,
suivant la eouturue, doivent résider à l'Ile ave«
le prienr.

Le prieur de l'Ile pretend qu'il doit en entre-
tenir 3 on 4; les visitsnrs et le ebapitrs gênerai
disent S ou 6. Ln 1369, on ordonne nne enquête.
Lt il semble qu'en 1376 on donne raison an prieur,
su moins temporairement.

Nous ignorons la tin dn règne de (Gérard de

OormondrèoKe. Ln 1382, il u'est très vraisembla-
blement plns en konctions. ^ ee moment, le pri-
snrè ds l'Ile est akksrmè à l'abbè ds Osrlisr. 8i le
ssrviee divin est bien lait, lss sdikices menaeent
ruine: des réparations qni voûteraient 126 klorins,
sont nécessaires. Naturellement, l'abbè de Oerlier
ne veut pas les kaire. Les dèkinitenrs okargent ls

prienr ds Liieggisberg de provoquer le pavement
des 129 klorins et de veiller qne son conkrère de

l'Ile ne garde pas eette somme pour lui, mais
l'emploie bien à la rèkeotiyn des bâtiments.

Ln 1389, Xioolas de Kervion est prienr. De son

administration, nons ne savons rien.
Kons le gouvernement de Bierre àe Lêverv, de

139ö s 1499, le prienrè est amodie à Hugues Ko»-

sel, de Alorat, ours d'^net. Ln dépit du mauvais
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etat des edifices, il n'est pas mal gere. Plusieurs
biens alienes sont rachetes. Toutefois la vie con-
ventuelle est insuffisante : les moines fönt de-

faut. En 1397, il en manque 3; en 1400, le prieur
est seul et il entretient dans sa maison une femme
dont la reputation est vehementement suspecte,
ee qui lui vaut de severes reprimandes du
chapitre general.

Son successeur, Jacques de Giez, mentionne
pour la premiere fois en 1402, renouvelle l'affer.-
mage au eure d'Anet, et en profite pour s'absenter.

Lorsqu'il reprend la direction de sa maison, il ne
se tire pas mal d'affaire, quoiqu'il n'ait ä ses

cotes que deux religieux. Mais, bientot commen-
eent les deboires. En 1417, il veut amodier son
prieurje, pour trois ans, ä Humbert de Bussy,
ancien prieur de Corcelles, alors sacristain de Rou-
gemont. Cette Convention, cassee plus tard par.
l'abbe de Cluny, provoque des demeles entre les

contraetants que divisent, par ailleurs, d'autres
griefs personnels. Humbert de Bussy, un mauvais

garcon qui coule d'heureux jours, en
compagnie d'une facile jouvencelle appelee Beatrice,
et qui joue aux des avec des juifs, organise alors
une veritable expedition contre son confrere. A
la tete d'une troupe de huit garnements, il aborde
l'ile de nuit, fait partir tous les bateaux ä la de-

rive de facon que personne ne puisse s'enfuir,
puis penetre dans les celliers, en fracturant les

portes. II fait main basse sur tout ce qu'il trouve,
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ètst àss èdikives, il n'est vas mal gèrè. ?lusieur«
bisns aliènes sont raeketss. ^outekois la vie eon
ventnelle est insnkkisants: les moines kont cle-

kant. Wn 1397, il en mancine 3; en 1499, le prienr
est senl et il entretient clans sa maison nne kemme
clont la réputation est vènèmsntement snspoete,
ee qni lni vant cle sévères réprimandes dn eba-

pitre general.
8on snoeossour, ^soques de Oies, mentionne

ponr la première lois en 1492, renouvelle l'akker-

mage au ours d'^net, et en vrokite pour s'absenter.

Lorsqu'il reprend la dlreotlon do sa maison, il ne
se tire pas mal d'akkaire, quoiqu'il n'ait à ses

oôtss qus deux religieux. Nais, bientôt oommen-
eent les déboires. Wn 1417, il vent amodier son
prienrè, ponr trois ans, à Humbert de Lussv, an-
eien prieur de Ooreelles, alors saoristain do Kou-
gemont. Oette «onvention, oassèe plus tard par
l'abbè de Olunv, provoque de» démêles sntre les

oontraetants que divisent, par ailleurs, d'autres
griek» personnels. Humbert do Lussv, un man-
vais gareon qni eoule d'Keursux zours, en oom-

pagnie d'nne kaoile zouvenoolle appelée Lsatrioe,
et q,ni zono anx dès avso dss zuiks, organise alors
une veritable expédition oontrs son oonkrèrs. ^
la tête d'une troupe de Kuit garnements. Il aborde
l'Ile ds nuit, kait partir tous les bateanx à la de-

rive de kaoon que personne ne puisss s'enkuir,
puis pénètre dans les eelliers, en kraoturant Iss

portes. Il kait main basse snr tout oe qu'il trouve.
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et, pendant quelques jours, c'est une folle et tendre
orgie que seule vient interrompre l'arrivee du

bailli de Nidau. Humbert de Bussy, fort de sa qualite

de clerc, eehappe ä la justice laiique, s'en va
dans les auberges du pays raconter ses exploits
et ne dissimule pas son intention de mettre le

feu au prieure. Terrorise, le pauvre Jacques de

Giez ne peut que se plaindre ä l'abbe de Cluny,
et il ne reste ä l'abbe de Cluny que de charger
les prieurs de la province d'AUemagne et de

Lorraine de s'emparer de l'indigne sacristain.
Puis Jacques de Giez a d'autres malheurs. II

engage des proces de toute espece qui, souvent,
se terminent mal pour lui. D'une maniere generale,

bien qu'il paraisse avoir joui de la faveur
de l'abbe de Cluny, bien qu'il ait ete propose poui*
le prieure de Morteau, la fin de son gouvernement

ne semble pas avoir ete tres heureuse.
Son successeur, Aymar de Seyssel, ancien

prieur de Bevaix, apparait en 1423. Tout ce que
nous savons de lui, c'est qu'en cette annee-lä, il
accensa quelques vignes ä des gens de Douane.

Puis vient Francois de Villarzel. On ne connait
pas la date de son avenement. En 1441, il est

prieur; il est en meme temps prieur de Rüeggisberg.

II conserve sous sa direction les deux
maisons. Si, en 1442, il afferme l'ile ä Jean de

Gieresse, moine ou prieur de Corcelles, il prend ne-
anmoins le soin de faire dresser l'etat exact des

revenus. Plusieurs censiers sont de son temps.
9leue§ SSetner SoWenbu* 1929. 8
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et, penàsnt quelque» zours, e'est une toile et teuclre

orgie que seule vient interrompre l'arrivée clu

bailli cle Màan. Humbert às lZussv, lort àe sa qua-
lite às elere, ècbappe à la justice laîlius, s'sn va
àsns le» auberges àn pavs raconter «es exploits
et ns dissimule pas son intention àe mettre le

tsu au prieuré, terrorisé, le pauvre ^aeqnss àe

Oie« ne peut que ss plainàrs à l'abbè àe Olnnv,
et il ne reste s l'abbe àe Olnnv qne àe cbarger
les prieurs àe la provìnce à'^.llemagne st às Lor-
raine àe s'emparer àe l'inàigne sacristain.

?nis vaccines àe Oies a à'autrss malbsurs. II
engage àss procès às toute sspèce qui, souvsnt,
se terminent mal pour lui. D'une manière gène-

raie, dien qu'il paraisse avoir z'oui àe la laveur
àe l'sdbè àe Olunv, bien qu'il ait ètè proposé pour
le prieuré àe Mortesu, la tin àe son gouverne-
meut ne semble pas avoir «tè très uenrsnse.

8«n successeur, ^.vmar àe Lsvssel, ancien

prieur àe Revsix, apparaît en 1423. lout ee que
nous savons àe lni, c'est qn'su cette annèe-la, il
sccensa qnel«nes vignes à àss gens àe Donane.

Luis vient Lraneois àe Villarsel. On ue eonnaît
pas la àate àe son avènement. Ln 1441, Il est

prienr; il est sn mêrns temps prieur àe Lüeggis-
verg. Il conserve sons sa àirection les àeux mai-
sons. 81, en 1442, il all'erme l'Ile à ^ean àe Ole-

resse, moine «u prieur àe Ooreelles, il prend ne-
snmoins le soin àe taire dresser l'état exact àes

revenus. Llusieurs censiers sout àe son temps.
Neues Berner Taschenbuch 19SS. 8
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En 1449, il s'en va ä Rome, en pelerinage et, l'annee

suivante, il est nomme abbe de Cerlier.
Sa succession echoit ä un moine de Romain-

motiet Le 14 septembre 1450, en vertu de ses

pleins pouvoirs, Amedee de Savoie, cardinal-
eveque de S. Sabine, legat apostolique en Italie,
en Gaule et en Allemagne, place ä la tete du
prieure de l'ile Aymon d'Arnex, ä la condition
pour] lui de payer une pension annuelle de 100

florins ä un familier de la maison de Savoie, Thomas

de Sur, des freres Mineurs, archeveque de

Tarse. Nous avons lä un exemple topique de l'ac-
caparement des plus petits benefices par les digni-
taires de la curie romaine.

Rien d'etonnant. Au cours du mouvement de

centralisation fiscale qui s'est opere dans l'Eglise
romaine pendant le XIVe siecle, le Saint-Siege,
au moyen de resei*ves de toute espece, a capte le

droit de nomination aux benefices mineurs. Aussi,
des qu'ils sont entres en possession d'une charge
quelconque, les beneficiers s'empressent-ils de

solliciter la confirmation du Saint-Siege et de se
mettre ainsi ä l'abri des reserves apostoliques.
L'autorite des chefs des ordres religieux passe au
second plan. De plus, la concession de gräces ex-
pectatives aggrave ce Systeme. Tres souvent les

papes, accables de demandes, oublient qu'ils ont
confere un benefice et en pourvoient plusieurs
clercs le meme jour. II s'ensuit des proces qui
durent souvent plusieurs annees.
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Lu 1449, II s'en vu à Rome, sn pèlerinage et, l'sn-
née suivante, il est noinrnê abbè àe Osrlisr.

8s snccession èeboit s nn ravine àe Komsin-
môtier. Le 14 septembre 1459, en vertn àe se»

pleins pouvoir», ^mèàèe àe 8sv«ie, caràinal-
èvêque àe 8. 8sbine, légat apostolique en Italie,
en Oaule et en Allemagne, plaee à la tête àu
prieure àe l'Ile ^.vrnon à'^.rnex, à la eonàition
pouZZ lui àe paver une pension snnnelle às 199 ilv-
rins à un familier àe la rnaison àe 8sv«ie, lnv-
ruas àe 8nr, àes trères Minenrs, arcbevêque àe

larse. Nous avons là nn exemple topique àe l'ae-

eaparement àes plus petits bêuèkicss par les àigni-
taire» àe la «nrie romaine.

Kieu à'ètvnnant. ^n eours àu mouvement àe

centralisation kiscale qni s'est «pêrê àans l'Lglise
romaine psnàant le XIV« siècle, le 8aint-8iège,
an moven àe reserves àe tonte espèce, a oaptê le

àroit àe nomination anx bènèkices minsnrs. ^,ussi,
àès qu'ils sont entrés en possession à'une ckargs
quelconque, lss bènèiicisrs s'empressent-ils àe

sollieiter ls cvnkirmstion àu 8aint-8isge et àe se
mettre ainsi s l'abri àes réserves apostoliques.
L'autorité àes olroks àes ordres religienx pssse au
second plsn. Le plus, ls concession àe grâces ex-
pectstives aggrave cs svstèms. lrès souvent les

papes, accablés àe àemanàes, oublient qu'ils ont
confère un bénéfice et en pourvoient plusieurs
elercs le même leur. Il s'ensnit des procès qui
durent sonvsnt plusisurs années.
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Ainsi, vers le milieu de 1464, ä la mort d'Ay-
mon d'Arnex, trois clercs, dont deux franc-com-
tois, Pierre Bittigny, Claude de Bellepont et Pierre
de Senarclens, obtiennent tous trois du pape
Paul II le prieure de l'ile. Munis de leurs lettres,
il se presentent tous trois au Conseil de Berne,
ä qui appartient l'avouerie, et en sollicitent l'in-
vestiture. Et le 16 aoüt 1464, le conseil ecrit ä

Jean de Bourbon, abbe de Cluny, une lettre pleine
d'ironie. II a, dit-il, examine les titres qui lui ont
ete presentes et il les a trouves tous en bonne
et due forme. Mais comme il n'a aucune raison
de se prononcer en faveur de Tun des concur-
rents, il les a renvoyes dos ä dos. En attendant
qu'une nomination soit faite, il a decide de faire
administrer les biens du prieure par un homme
idoine. II n'a, ajoute-t-il, pris cette mesure que
pour sauvegarder l'interet et la dignite de l'ordre
de Cluny. Est-ce l'effet de cette lettre, toujours
est-il qu'ä la fin du mois de septembre suivant,
Pierre de Senarclens etait definitivement prieur
de l'ile.

Son passage dans l'ile n'est marque par aucuu
evenement bien important.1) Vers le milieu de

novembre 1482, il est elu abbe de Cerlier ä la place
de Francois de Villarzel.

x) On voit encore ses armes dans la galerie du pre-
ier 4tage, sur le linteau de la porte donnant sur railemier

ouest.
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^insi, vers le milieu àe 1464. à lu mort à'^v-
mou à'^rnex, trois oloros, àout àeux lrano-oom-
tot», Bierre Littisnv, Olauàe àe Bellepont et Bierre
àe Lenaroiens, obtiennent tous trois àu pave
Bsul II te prieure àe l'Ile. Alunis às leurs lettres,
il se présentent tons trois au Oonseil àe Berne,
à qui appartient l'avouerie, et en sollieitent l'in-
vestiture. Lt le 16 août 1464, le eonseil êerit à

Zean àe Bourbon, abbê àe Olnnv, nne lettre pleine
à'ironie. Il a, àit-il, examine les titres qni lui ont
êtê présenté» et il les a tronvê» tons en bonne
et àue torme. Nais eomme il n'a aueune raison
àe se prononcer en Laveur às l'un àes eonenr-
rents, il lss a renvovês àos à àos. Ln attenàant
qu'une nomination soit laits, il a àseiàê àe laire
aàministrsr les biens àu prieuré par un Komme
iàoins. Il n'a, azonts-t-il, pris ostts mssnrs que

pour sauvsAaràer l'intérêt «t la ài^nitê às l'oràre
às Olnnv. L»t-o« l'ellot às «stts Isttrs, toujours
est-il «u'a la rin àu mois às septembre suivant.
Bierre àe Leuarolons était àskinitivement prieur
àe l'Ile.

Lon passade àans l'Ile n'est marqnê par anvuu
événement bien important. Vers le milien às no-
vembrs 1482, il «st êln abbs às Osrlier à la plaoe
àe Lran«ois às Villarsel.

On voit envoie sss arniss clans la galsris àu vre-
1er Stags, sur Is linteau às I» ports àonnsut sur l'silsnusr

«usst.
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Cette vacanee provoque un conflit entre deux
pretendants, un jeune moine de Romainmotier,
Pierre de Vauxtravers, dit du Terraux, et Antoine
de Senarclens, moine de Cerlier. Un proces est
entame qui dure encore, lorsque, le 14 decembre
1484, le pape Innocent VIII supprime le prieure
clunisien de l'He de Saint-Pierre en l'incorporant
ä la mense de la nouvelle collegiale de Berne.1;

Of. Leon Kern, L'ile de Saint-Pierre, de la sup-
pression du prieurS ä la Reformation dans Berner
Taschenbuch, 1927, p. 127 ä 139.
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Letts vueunes provoque un eonklit entre àenx
prétendants,, nn z'enne inoins às Bonrulnrnotier,
Bierre àe Vuuxtruvers, àit àu lerrunx, et Antoine
àe Lenurelsns, moins às Osrlier. Un proess est
entams qni ànrs sneors, lorsqns, is 14 àsesmbre
1484, is pupe Innovent VIII supprime le prisurê
olnntsien às l'Ile àe Kaint-Bisrrs en l'inoorporunt
û lu msnss àe lu nouvelle eollê^iule àe Berne.

Ol. I^cZon Lern, />'/ês cke â'ennt-/^sx'?'s, cks ê« SM>-
L??°essis« ck« ^^s«?'e' » êa Äs'/oi'^atto» àans Ssx'ms/'
?aso/iend«o^, 1927, p. 127 à 139.
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